
Eligibilité directe
Tout salarié d’Airbus SAS ou Airbus Operations SAS en CDI appartenant à une catégorie
professionnelle concernée par les suppressions de postes (ancienneté de 12 mois mini).
En cas de pluralité de candidats, les salariés en éligibilté directe sont prioritaires sur ceux
éligibles par substitution.

Eligibilité par substitution
Tout salarié d’Airbus SAS ou Airbus Operations SAS en CDI (ancienneté de 12 mois mini)
dont le poste n’appartient pas à une catégorie professionnelle concernée par les
suppressions de postes mais dont le départ volontaire permettrait, par la libération de son
poste, le redéploiement interne d’un salarié dont le poste appartient à une catégorie
professionnelle concernée par les suppressions de postes.

4 grandes catégories de mesures
 Redéploiement interne..................................................................

 Redéploiement externe
- Emploi salarié à l’extérieur d’Airbus…………………………………….

- Création ou reprise d’entreprise…………………………………………

- Formation qualifiante menant à un emploi……………………………..

- Contrat de mission humanitaire……..…………………………………..

 Congé pour convenance personnelle……………………………… 7

 Mesures d’âge
- Retraite aidée et DCAA (dispositif de cessation anticipée d’activité)…….

 Annexe : Indemnité de Départ Volontaire
- Cadres et Non cadres 400 points……………………………………….

- Non cadres (hors 400 points)……………………………………………
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Version V7 du 02/10/2020
(changements par rapport à V6 identifiés en rouge)
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• Période de volontariat anticipé
• Redéploiement interne : 15 juillet au 31 octobre 2020

(ou date d’homologation du plan par la DIRECCTE)

• Redéploiement externe : 22 juillet au 31 octobre 2020
(ou date d’homologation du plan par la DIRECCTE)

• Période de volontariat
• 1er novembre (ou date d’homologation du plan par la

DIRECCTE) au 31 décembre 2020
• Un premier point d’étape sur le volontariat sera effectué

au 31 décembre 2020
• Si ce point d’étape n’est pas satisfaisant, la période de

volontariat pourra être étendue à fin février 2021

• Un second point d’étape sera alors effectué à fin février
2021 et, si nécessaire, la période de volontariat sera
étendue jusqu’à la fin mars 2021

• Un bilan sera alors réalisé.

• Période de départs contraints
• A préciser à l’issue de chaque point d’étape en fonction du

besoin.

• Les mesures présentées dans ce document version
V7 sont celles négociées au 02/10/2020 à l’issue de
la dernière réunion de négociation.



Redéploiement interne
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• Mobilité interne au sein du Groupe Airbus en France
• Mobilité si ancienneté d’au moins 24 mois dans le poste actuel. Condition levée

en cas de mobilité d’une catégorie professionnelle impactée par le plan vers
une catégorie professionnelle non impactée.

• Conditions de mobilité géographique telles que définies dans la note du 25
juillet 2019 : voir ci-dessous

• En complément, si le nouveau poste nécessite une adaptation des
compétences, le salarié pourra bénéficier d’une action de formation ou
d’adaptation :
 Prise en charge formation d’adaptation : 3000 € HT
 Prise en charge formation de reconversion : 7000 € HT + utilisation du CPF obligatoire

si eligible

• Prime “enfant études supérieures” de 500€ par mois et par famille pendant 10
mois, en cas de mobilité géographique de + de 70 km sur le territoire national

• Prime incitative dans le cadre de prêt de personnel :
 1 mois de salaire pour un an minimum de détachement
 2 mois de salaire à partir de 18 mois de détachement

• Si redéploiement dans un autre pays : conditions “local plus”
• Former de façon collective en 2021/2022 des salariés appartenant à des

catégories professionnelles impactées sur la base des 101 métiers émergents.



Redéploiement externe
au groupe Airbus (1/2)

1

2

3

Emploi salarié à l’extérieur d’Airbus

Création ou reprise d’entreprise

Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12) avec un minimum de 5 
mois

+ Prime de rapidité de prise de décision
 2 mois de salaire
 Si décision prise avant le 31/10/2020
 et salarié quittant l’entreprise au plus tard le 31/12/2020

+ Aide à la relocalisation géographique (prise en charge du  déménagement si > 
70 km)

+ Allocation différentielle de salaire de 350€ bruts/mois pendant 12 mois

Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12) avec un minimum de 5 
mois

+ Prime de 15 000€ bruts (sauf si développement d’une entreprise déjà créée par le 
salarié)

+ Prime de rapidité de prise de décision
 2 mois de salaire
 Si décision prise avant le 31/10/2020
 et salarié quittant l’entreprise au plus tard le 31/12/2020

+ Prime supplémentaire de 6 000€ en cas d’embauche avant le 
31/12/2020 d’un salarié Airbus concerné par le plan

+ Aide à la formation jusqu’à 7 000€ HT (formations à distance incluses) (sauf si
développement d’une entreprise déjà créée par le salarié)

+ Aide à la relocalisation géographique (prise en charge du déménagement si > 
70 km)
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Voir aussi
page 6



Redéploiement externe
au groupe Airbus (2/2)4

Formation qualifiante menant à un 
emploi

Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12) avec un 
minimum de 5 mois

+ Prime de rapidité de prise de décision
 2 mois de salaire
 Si décision prise avant le 31/10/2020
 et salarié quittant l’entreprise au plus tard au 31/12/2020

+ 7 000 € HT versés directement à l’organisme de formation 
(frais pédagogiques, repas et frais d’hébergement inclus)
(formations à distance incluses)
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Contrat de mission humanitaire
Durée minimum de 6 mois

Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12) avec un 
minimum de 5 mois

+ Prime de rapidité de prise de décision
 2 mois de salaire
 Si décision prise avant le 31/10/2020
 et salarié quittant l’entreprise au plus tard au 31/12/2020

Voir aussi
page 6



Redéploiement externe
Mise en place d’un  congé de reclassement
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• Pour sécuriser le projet personnel externe si nécessaire, le
salarié se verra proposer dans l’acte de rupture d’un commun
accord un congé de reclassement

• Possibilité pour le salarié :
• De maintenir son choix initial et de bénéficier directement

des mesures proposées
• Ou d’opter pour le congé de reclassement

• Durée de 4 mois (portée à 9 mois maximum dans le cadre d’un
projet professionnel qualifiant)

• Rémunération du congé de reclassement : 65% de la
rémunération moyenne brute perçue au cours des 12 derniers
mois précédant la signature de la rupture d’un commun accord,
sans pouvoir être inférieure à 85 % du SMIC

• Préavis intégré à la durée du congé de reclassement

• Les congés de reclassement démarreront au plus vite dès
l’obtention de l’homologation de la DIRECCTE.



Congé pour         
convenance personnelle4
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Congé pour convenance personnelle
Départ en congé au plus tard le 31/12/2020

Possibilité de quitter l'entreprise pendant plusieurs mois afin 
d'exercer une activité ou de réaliser un projet personnel, 
sans que le contrat de travail soit pour autant rompu 
(suspension de contrat non rémunérée)

Avoir 2 ans d’ancienneté, ou moins avec accord de la 
hiérarchie

Durée : 24 à 36 mois (possibilité de travailler dans une autre
entreprise en respectant les clauses de non concurrence)

Prime de 1 mois de salaire

+ Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12) si le 
salarié décide de rompre son contrat après la première 
année de congé.



Mesures d’âge (1/3)
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2 mesures d’âge différentes :

 Retraite aidée : si taux plein sécu (régime général) avant le 1er
juillet 2021 ; ou si le taux plein n’est pas atteint mais le salarié a
62 ans ou plus (mais pas le taux plein) avant le 1er juillet 2021
 Voir conditions dans l’encadré ci-dessous

 Dispositif de Cessation Anticipée d’Activité (DCAA)
si taux plein sécu (régime général) après le 1er juillet 2021 mais
avant le 1er août 2024 (il faut également avoir l’âge légal de
départ en retraite : 62 ans ou 60 ans pour les carrières longues)
 Voir conditions page suivante
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Retraite aidée
 Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12)

 Aide au rachat de 2 trimestres maximum et/ou compensation de 
la décôte AGIRC/ARRCO dans la limite de 10000 € (cumul des 2 
mesures possible mais 10000€ max)

 Possibilité d’utiliser son CET fin de carrière
 Avec abondement jusqu’à la date de liquidation de la retraite

 Sans abondement au-delà, dans la limite du 30 juin 2021

 Le CET fin de carrière peut aussi être payé



Mesures d’âge (2/3)
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Dispositif de Cessation Anticipée d’Activité
(DCAA)

 Période d’entrée dans le DCAA (ou CET fin de carrière – voir ci-dessous) :
 A partir du 1/12/20 et au plus tard le 01/07/2021
 Prendre impérativement son CET fin de carrière (avec abondement), à 

partir du 1/12/20, avant d’entrer dans le DCAA

 Durée minimum / maximum dans le DCAA : 6 mois / 24 mois
 1000 départs en DCAA au total 
 Durée étendue à 36 mois si quota pas atteint avec une durée de 24 mois
 Si durée dans le DCAA inférieure à 6 mois : étude d’autres solutions au 

cas par cas (alimentation CET, etc…). Si impossibilité de trouver des 
solutions, possibilité d’accéder au DCAA.

 Indemnité de Départ Volontaire (pages 11 et 12)

 Allocation brute versée pendant le DCAA : page 9

 Aide au rachat de 2 trimestres maximum et/ou compensation de la 
décôte AGIRC/ARRCO dans la limite de 10000 €
(cumul des 2 mesures possible mais 10000€ max)

9

01/08/2024
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Rémunération brute annuelle
de référence (RBAR)

Allocation DCAA brute annuelle
(versée mensuellement)

RBAR < 36 680€ 65% de la RBAR

36 680€ < RBAR < 57 637€ 60% de la RBAR
(avec plancher à 65% de 36680€)

57 637€ < RBAR < 83839€ 55% de la RBAR
(avec plancher à 60% de 57637€)

83839€ < RBAR < 115277€ 50% de la RBAR
(avec plancher à 55% de 83839€)

RBAR > 115277€ 57637€

10

Allocation DCAA en fonction de la rémuneration brute 
annuelle de référence (RBAR) :

Mesures d’âge (3/3)
DCAA
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• La rémunération brute annuelle de réference (RBAR)
correspond aux salaires bruts des 12 derniers mois* avant
l’entrée dans le DCAA, en incluant le bonus annuel
(* l’impact de l’activité partielle sur le salaire est “neutralisé” : c’est le
salaire à 100% qui est pris en compte)

• L’allocation DCAA est versée mensuellement
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Indemnité de
Départ Volontaire
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ancienneté indemnité ancienneté indemnité
Entre 1 et 2 ans 0,4 mois Entre 18 et 19 ans 8 mois

Entre 2 et 3 ans 0,6 mois Entre 19 et 20 ans 8,6 mois

Entre 3 et 4 ans 0,8 mois Entre 20 et 21 ans 9,2 mois

Entre 4 et 5 ans 1 mois Entre 21 et 22 ans 9,8 mois

Entre 5 et 6 ans 1,25 mois Entre 22 et 23 ans 10,4 mois

Entre 6 et 7 ans 1,5 mois Entre 23 et 24 ans 11 mois

Entre 7 et 8 ans 1,75 mois Entre 24 et 25 ans 11,6 mois

Entre 8 et 9 ans 2 mois Entre 25 et 26 ans 12,2 mois

Entre 9 et 10 ans 2,6 mois Entre 26 et 27 ans 12,8 mois

Entre 10 et 11 ans 3,2 mois Entre 27 et 28 ans 13,4 mois

Entre 11 et 12 ans 3,8 mois Entre 28 et 29 ans 14 mois

Entre 12 et 13 ans 4,4 mois Entre 29 et 30 ans 14,6 mois

Entre 13 et 14 ans 5 mois Entre 30 et 31 ans 15,2 mois

Entre 14 et 15 ans 5,6 mois Entre 31 et 32 ans 15,8 mois

Entre 15 et 16 ans 6,2 mois Entre 32 et 33 ans 16,4 mois

Entre 16 et 17 ans 6,8 mois Entre 33 et 34 ans 17 mois

Entre 17 et 18 ans 7,4 mois Entre 34 et 35 ans 17,6 mois

35 ans et plus 18 mois

CADRES et NON CADRES 400 points

• Majoration liée à l’âge (mais plafonnement à 18 mois) : +20% entre 50 et 55 ans ; +30%
entre 55 et 60 ans (5 ans d’ancienneté minimum dans les 2 cas).
Au-delà de 60 ans, la minoration normalement applicable est annulée.

• Cette indemnité résulte du calcul le plus favorable entre l’indemnité légale de
licenciement et l’indemnité conventionnelle de licenciement

• Salaire mensuel de référence = moyenne mensuelle de la rémunération brute des
douze derniers mois (bonus annuel compris)

• Indemnité non imposable jusqu’à 246 816 €
• La part au-delà de 82 272 € est soumise aux cotisations sécurité sociale et

CSG/CRDS, et l’indemnité dans son intégralité si elle est supérieure à 411 360 €
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Indemnité de
Départ Volontaire
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ancienneté indemnité ancienneté indemnité
Entre 1 et 2 ans 0,4 mois Entre 22 et 23 ans 6,4 mois
Entre 2 et 3 ans 0,6 mois Entre 23 et 24 ans 6,7 mois
Entre 3 et 4 ans 0,8 mois Entre 24 et 25 ans 7 mois
Entre 4 et 5 ans 1 mois Entre 25 et 26 ans 7,4 mois
Entre 5 et 6 ans 1,2 mois Entre 26 et 27 ans 7,7 mois
Entre 6 et 7 ans 1,4 mois Entre 27 et 28 ans 8 mois
Entre 7 et 8 ans 1,6 mois Entre 28 et 29 ans 8,4 mois
Entre 8 et 9 ans 1,8 mois Entre 29 et 30 ans 8,7 mois

Entre 9 et 10 ans 2 mois Entre 30 et 31 ans 9 mois
Entre 10 et 11 ans 2,2 mois Entre 31 et 32 ans 9,4 mois
Entre 11 et 12 ans 2,7 mois Entre 32 et 33 ans 9,7 mois
Entre 12 et 13 ans 3 mois Entre 33 et 34 ans 10 mois
Entre 13 et 14 ans 3,4 mois Entre 34 et 35 ans 10,4 mois
Entre 14 et 15 ans 3,7 mois Entre 35 et 36 ans 10,7 mois
Entre 15 et 16 ans 4 mois Entre 36 et 37 ans 11 mois
Entre 16 et 17 ans 4,4 mois Entre 37 et 38 ans 11,4 mois
Entre 17 et 18 ans 4,7 mois Entre 38 et 39 ans 11,7 mois
Entre 18 et 19 ans 5 mois Entre 39 et 40 ans 12 mois
Entre 19 et 20 ans 5,4 mois Entre 40 et 41 ans 12,4 mois
Entre 20 et 21 ans 5,7 mois Entre 41 et 42 ans 12,7 mois
Entre 21 et 22 ans 6 mois Entre 42 et 43 ans 13 mois

NON CADRES hors 400 points

• Cette indemnité résulte du calcul le plus favorable entre l’indemnité légale de
licenciement et l’indemnité conventionnelle de licenciement

• Salaire mensuel de référence = moyenne mensuelle de la rémunération brute
des douze derniers mois (13è mois compris)

• Indemnité non imposable jusqu’à 246 816 €
• La part au-delà de 82 272 € est soumise aux cotisations sécurité sociale et

CSG/CRDS, et l’indemnité dans son intégralité si elle est supérieure à 411 360 €



FO à votre écoute ! 
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